
 
 

 

Montréal, le 14 janvier 2019 
 
 
Par dépôt électronique (SDÉ) 
 
À :  Association coopérative d’économie familiale de l’Outaouais (ACEFO); 

Association québécoise du propane et Association canadienne du 
propane (AQP ACP); Option consommateurs (OC); Regroupement des 
organismes environnementaux en énergie (ROEÉ); Regroupement 
national des conseils régionaux de l’environnement du Québec 
(RNCREQ); Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 
énergétiques (RTIEÉ); et Union des producteurs agricoles (UPA) 

 
Objet :  Demande relative au Plan directeur en Transition, innovation et 

efficacité énergétiques du Québec 2018-2023  
 Dossier Régie : R-4043-2018  
 
 
 
La Régie de l’énergie(la Régie) a pris connaissance des demandes de délai additionnel 
pour le dépôt des mémoires sur les aspects 1 et 2 du dossier, provenant de l’AQP-ACP, 
d’OC, du RNCREQ et de l’UPA, demandant un délai jusqu’à 16 heures aujourd’hui, ainsi 
que des demandes provenant de l’ACEFO, du ROEÉ (aspect 1) et du RTIEÉ, demandant 
un délai jusqu’au 15 janvier à 16 heures. 
 
Par la présente la Régie accorde les délais demandés par chacun des intervenants. 
 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate  
Secrétaire de la Régie de l'énergie  
 
VD/ml 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-AQP-ACP-0024-Preuve-Dec-2019_01_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-OC-0022-Rapports-Autre-2019_01_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-RNCREQ-0018-Preuve-Dec-2019_01_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-UPA-0017-Preuve-Dec-2019_01_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-ACEFO-0023-Preuve-Dec-2019_01_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-ROE%c3%89-0024-Preuve-Dec-2019_01_14.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-C-RTIE%c3%89-0027-Preuve-Dec-2019_01_14.pdf

